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ET POLITIQUES

Compte rendu analytique de la réunion tenue le 10 août 2006


Après avoir écouté le discours d’introduction du nouveau Président de la Commission des questions juridiques et politiques (CAJP), l’Ambassadeur Osmar Chohfi, Représentant permanent du Brésil près l’Organisation des États Américains (OEA), l’examen de l’ordre du jour a été entamé avec les points suivants: 

1. Élection de Vice-présidents de la Commission des questions juridiques et politiques (CAJP)
Suite à une proposition de la Délégation du Costa Rica appuyée a près la Délégation de l’Equateur, la Commission a élu par acclamation en qualité de première Vice-Présidente, Madame Lorena Aparicio Robles, Représentante suppléante de la Mission permanente du Panama près l’OEA.

De même, suite à une proposition de la Délégation de Saint-Kitts-et-Nevis appuyée par la Délégation du Chili, la Commission a élu par acclamation en qualité de deuxième Vice-Président, l’Ambassadeur Antonio Rodrigue, Représentant suppléant de la Mission permanente d’Haïti près l’Organisation. 

2.
Présentation du Projet de calendrier de travail de la CAJP (CP/CAJP-2410/06 et CP/CAJP-2410/06 corr. 1)
/
Après une explication détaillée du Projet de calendrier de travail fournie par la présidence et le Secrétariat, les délégations ont fait des commentaires en se référant en particulier à la question des réunions spéciales et au calendrier contenu dans le document.

La présidence a déclaré qu’il est conscient du fait qu’il s’agit d’un plan flexible sujet à des modifications selon l’évolution des travaux de la Commission. Il a également souligné, tant pour la dynamique de la CAJP que pour l’image de l’OEA, qu’il est important que les réunions spéciales bénéficient d’un haut profil et il a exprimé qu’il fallait des groupes et un public qui puissent enrichir les discussions et provoquer un impact réel sur l’agenda interaméricain.


Aucune autre objection n’ayant été formulée, le Projet de Calendrier de travail a été approuvé avec les modifications proposées, lesquelles seront reflétées dans une version révisée du document pertinent. 

2. Autres questions

Le Directeur du Département des questions juridiques internationales, Monsieur Jean Michel Arrighi a fait savoir qu’entre le 7 et le 25 août 2006, le Comité juridique interaméricain tiendra sa 69ème session ordinaire au siège, dans la ville de Rio de Janeiro (Brésil). Il a indiqué qu’à cette occasion, les activités de commémoration du Centenaire de cet organe auxquelles participeront diverses autorités du Gouvernement du Brésil, aussi bien que celles des États membres de l’OEA et du Secrétariat; il a invité les délégations à prendre une part active à ces activités. 
Il s’est aussi référé à la tenue, dans le cadre du XXXIIIème Cours de droit international, entre le 31 juillet et le 25 août 2006. Le thème sera le suivant: «Le droit international dans les Amériques: 100 ans du Comité juridique interaméricain».
Finalement, avant de mettre à la réunion, la présidence a souligné que comme le prévoit le calendrier de Plan de travail, on espère recevoir par écrit des propositions des délégations concernant la préparation des réunions spéciales et de travail de la CAJP.

L’ordre du jour ayant été épuisé, la séance a été levée à 12 heures.
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